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LE SECRETARIAT DE MAIRIE EST OUVERT AU PUBLIC 

Mardi-jeudi-vendredi de 11h00 à 12h00 et de 15h00 à 17h00 

Mercredi de 9h00 à 12h00  -  Samedi de 9h00 à 11h00 

Le maire et les adjoints reçoivent sur RDV uniquement. 
 

03.29.36.50.54 ƅ mairie.dompaire@wanadoo.fr ƅ www.dompaire.fr 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

Lundi 11 MAI - Mardi 26 MAI 

Lundis 8 et 22 JUIN  2026 
 

HORAIRES DE LA DECHETERIE 

Heures d’été 
Lundi-mardi-jeudi-vendredi-samedi 

8h30 - 12h00 / 13h30 – 17h30 

Fermée le mercredi 

  

Pour rappel bulletin de JUILLET / AOUT 2026, remise des articles pour le 15 JUIN 2026 

 

mailto:mairie.dompaire@wanadoo.fr


 
 

 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  D U  5 / 0 3 / 2 0 2 6  
 
Absente excusée :      Angélique VIGNAULT. 

Secrétaire de séance : Nathalie LELARGE 

 

Cette dernière séance du mandat 2020 – 2026 était l’occasion pour M. le Maire de remercier l’ensemble des 
membres du conseil, les adjoints, les délégués, les membres des commissions pour leur implication et en particulier 
la grande assiduité dont ils ont fait preuve, le conseil étant quasiment au complet à chaque séance.  

 

Comptes Financiers Uniques (CFU) et  comptes de gestion 2025  
Budget général : 
Le montant total des dépenses de fonctionnement de l’année 2025 s’élèvent à 1 338 163,06 € pour un montant 
total de recettes de 1 541 488,72 soit un excédent de fonctionnement de 203 325,66 € et un résultat de clôture de 
483 616,37 €. 

Le budget « investissement » affiche quant à lui un montant total des recettes de 555 207,92 € pour un total de 
dépenses 361 940,70 € soit un excédent d’investissement de 190 267,22€ et un résultat de clôture de  
- 170 084,52 €. 

Budget bois : 
Les résultats de ce budget laissent apparaître  un excédent de fonctionnement de 28 271,06 € et un résultat de 
clôture de 45 300,90 € et un déficit d’investissement de 349,90 €. 

Budget « lotissement » : 
Les résultats de clôture de ce budget indiquent un excédent de fonctionnement 11 795,86 € et un déficit 
d’investissement de 84 354,73 €. 

L’ensemble de ces comptes ainsi que l’affectation des résultats ont été approuvés à l’unanimité. 

SMIC -demande d’adhésion :  
Le président du Syndicat Mixte pour l’Informatisation des Communes dans les Vosges invite le conseil municipal à 
se prononcer sur l’adhésion présentée par : 

• La commune de Barisey la Côte (54) ; 

Approuvé à l’unanimité. 

Participation employeur :  
La participation des collectivités territoriales au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, obligatoire depuis le 1 janvier 2025, augmente au 1 janvier 2026. 

La « Prévoyance santé » concernant 6 agents, passe de 14 à 15€ par mois et la « protection sociale » qui concerne 
14 agents passe de 17 à 19€.  

Approuvé à l’unanimité. 

Transfert  de  convention :  
Une réorganisation de la société SFR au sein de son groupe l’amène à reprendre directement la convention de 
redevance du domaine public consentie à INFRACOS en janvier 2020.  

Un avenant sera signé précisant que les conditions restent inchangées dans toutes ses dispositions. 

Le CM approuve le transfert de cette convention. 



La Poste 
Un bail commercial a été conclu en janvier 2011 entre la commune de Dompaire et LA POSTE SA. 

Ce bail a été reconduit en janvier 2020 pour une durée de 9 ans. 

Dans le but de se conformer à la loi PINEL les charges qui étaient forfaitaires doivent s’appliquer au réel à compter 
du 1° janvier 2026.  

Le règlement de ces charges se fera sur la base d’une état récapitulatif annuel. 

Approuvé à l’unanimité. 

Motion de soutien :  
L’Association des Maires de France propose une motion de soutien pour la liberté aux collectivités locales et 
redonner les moyens d’agir aux communes. 

Elle vise en particulier : 

• La suppression du DILICO qui ne devait être instauré que pour un an
• La suppression de la réduction de la compensation des impôts économiques supprimés.
• La suppression des modifications du FCTVA ;
• La suppression des coupes budgétaires ;
• La suppression du gel de la DGF et des baisses de crédits dédiées aux collectivités ;
• La suppression de l'augmentation des cotisations du CNRACL.

Le CM approuve cette motion à l’unanimité. 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  D U  2 2 / 0 3 / 2 0 2 6

Cette séance a pour objet l’installation du Conseil Municipal suites aux élections du 15 mars. 
Tous les élus étaient présents. 

Election du maire : 

Philippe FERRATIER 

Elections des adjoints : 

1° adjoint : Sandrine MARTIN 
2° adjoint : Julien ANTOINE 
3° adjoint : Nathalie LELARGE 
4° adjoint : Jean-Pierre ETIENNE 

Membres du conseil : 
Catherine CHRISTOPHE, conseillère sortante, retraitée de la fonction publique ; 
Xavier GUYOT, conseiller sortant, conseiller clientèle ; 
Sylvie MAIRE, retraitée de la fonction publique hospitalière ; 
Freddy LEJEUNE, employé de commerce ; 
Sandrine DEVILLARD, agent en charge des services de la table ; 
Patrick PRUNEAUX, employé de banque ; 
Laëtitia CALBA, agent de voyages ; 
Cyrille BERNARD, cadre de maintenance ;  
Géraldine SERRA, conseillère sortante, préparatrice en pharmacie ; 
Sébastien MONTAG, professeur certifié d’arts plastiques et artiste. 

Approuvé à l’unanimité. 

Lecture est faite par M. le Maire de la charte de l’élu local. 



 
 

 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  D U  2 / 0 4 / 2 0 2 6  
 

Tous les conseillers sont présents 

Secrétaire de séance : Nathalie LELARGE 

 

Fixation des  indemnités  du maire et  des  adjoints  :  
Les indemnités de fonction brutes mensuelles sont fixées en fonction de la valeur du point de  l’indice brut 1027 
dont la valeur au 1° janvier est de 4 110,52 €. 
Les taux maximums qui ont été augmentés de 8% en décembre dernier sont de 55,7% pour le maire et 21,38% pour 
les adjoints. 
Malgré cette possibilité d’augmentation, M. le Maire propose de rester sur les bases du précédent mandat soit :  
43% pour le maire et 16,5% pour les adjoints. 
Le CM approuve à l’unanimité. 

Délégations au maire :  
Dans le but de simplifier et de favoriser la bonne administration communale, le conseil municipal peut déléguer au 
maire un certain nombre de ses compétences. Ces dispositions sont régies par de code général des collectivités 
territoriales (article 2122-22) qui en fixe le cadre. 
Le CM approuve à l’unanimité. 

Délégations aux adjoints  :  
 Premier adjoint : 

- Services administratifs : organisation et bon fonctionnement des services municipaux, suivi des dossiers 
administratifs 

- Culture : organisation des animations culturelles et associatives 
- Communication : information des habitants, gestion des supports (bulletin, site, réseaux …)  
- Tourisme : valorisation du territoire et développement de l’attractivité touristique 

Deuxième adjoint 

- Travaux, bâtiments et équipements communaux : pilotage des travaux, entretien et gestion du patrimoine 
communal  

- Sécurité des biens et des personnes : prévention des risques et mise en œuvre des dispositifs de sécurité  
- Développement durable : actions en faveur de l’environnement, économies d’énergie et du 

développement durable 

Troisième adjoint 
- Affaires scolaires et périscolaires : suivi des écoles et des services périscolaires et relations avec les équipes 

éducatives  
- Santé : suivi des actions de prévention et participation aux initiatives en matière de santé publique  
- Action sociale : accompagnement des publics fragiles, relations avec les organismes sociaux et mise en 

œuvre des actions de solidarité 

Quatrième adjoint 
- Environnement et cadre de vie : valorisation des espaces publics, amélioration du cadre de vie et actions 

en faveur de l’environnement  
- Fêtes et cérémonies : organisation des événements communaux et des cérémonies officielles  
- Vie associative : relations avec les associations, soutien aux initiatives locales et coordination des activités 

associatives 



 
 

 

Arrêté de délégation aux secrétaires :  
Le maire en tant qu’Officier d’Etat Civil a en charge tous les actes liés à l’Etat Civil (naissances, décès, mariages, 
pacs…) 
A l’exception de la célébration des mariages et de la signature des actes de mariage (article 75 du code civil), ces 
fonctions peuvent être déléguées, en tout ou partie, à un ou plusieurs agents de la commune dans les conditions 
prévues à l’article R. 2122-10 du CGCT. 
M. le Maire propose au CM de déléguer ces fonctions aux secrétaires titulaires Caroline GILLET et Manuelle RUER. 
Le CM approuve à l’unanimité. 

Délégués aux di f férentes structures  intercommunales :  
COMMUNAUTE DE COMMUNES MIRECOURT- DOMPAIRE 
FERRATIER Philippe      
MARTIN Sandrine      
ANTOINE Julien  
LELARGE Nathalie 

SYNDICAT DES EAUX DU BOLON 

BERNARD Cyrille 
DEVILLARD Sandrine 

SIVU POUR LA GESTION DE LA SALLE POLYVALENTE DE  DOMPAIRE/MADONNE- ET- LAMEREY 
FERRATIER Philippe 
CALBA Laëtitia 
GUYOT Xavier 
MAIRE Sylvie  

SIVU POUR LA GESTION DES SERVICES INCENDIES ET DE SECOURS 
FERRATIER Philippe 
SERRA Géraldine 
GUYOT Xavier 
MONTAG Sébastien 

SCOT DES VOSGES CENTRALES 
CHRISTOPHE Catherine : titulaire  FERRATIER Philippe : suppléant 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRICITE DES VOSGES (SDEV) 

ANTOINE Julien 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA MAISON DE RETRAITE 
FERRATIER Philippe 
CHRISTOPHE Catherine 
MAIRE Sylvie 

Membres extérieurs es-qualités 
AUBRY GONTIER-CLAUS Mireille 
MATON Patricia 

SMIC (syndicat d’informatisation des communes) 
SERRA Géraldine 

CORRESPONDANT DEFENSE 
PRUNEAUX Patrick 

ASSOCIATION DES COMMUNES FORESTIERES 
GUYOT Xavier : titulaire   LEJEUNE Freddy : suppléant 



 
 

 

 

L E S  E L E C T I O N S  M U N I C I PA L E S  2 0 2 6  
 
À l’issue des élections municipales du 15 mars 2026, nous souhaitons adresser nos sincères remerciements à 
l’ensemble de la population pour sa participation et pour la confiance renouvelée à notre équipe. 
 
Grâce à votre soutien, nous poursuivons notre engagement au service de la commune, avec la volonté d’assurer 
une continuité dans les actions engagées et de mettre en œuvre de nouveaux projets au bénéfice de tous. 
 
Nous restons attentifs à chacune et chacun d’entre vous. Les électeurs, y compris ceux qui ont exprimé un vote 
blanc, peuvent bien entendu nous rencontrer en ce début d’année pour échanger ou convenir d’un rendez-vous 
selon leurs besoins. 

 
 
 
 
 
Votre confiance nous encourage 
à aller de l’avant, dans un esprit 
d’écoute, de dialogue et de 
proximité. 
 
 
Encore merci à toutes et à tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES RESULTATS SONT ELUS AU 
CONSEIL MUNICIPAL 

SONT ELUS AU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

 

  



COMMUNES DE DOMPAIRE 
MADONNE & LAMEREY 

  
 
 

 

 

 

 

 

INVITATION 
 

 

Vous êtes invité(e) à vous associer aux cérémonies qui marqueront la 

Commémoration de la Victoire de 1945 

 

 

VENDREDI 08 MAI 2026 
 

 

PROGRAMMES 

 

11 h 30 Départ pour le Monument aux Morts 

  Dépôt de gerbes et minute de silence 

  Lecture du Manifeste des Anciens Combattants 

  Lecture du Message du Ministre 

 

12 h 00 Verre de l’amitié à la salle de la Gare 

   

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de Dompaire             Le Maire de Madonne & Lamerey 

       Philippe FERRATIER       PETOT Julien 

 
 



 
 

 

 

C O N C E R T  C H Œ U R  A  C O E U R S  
 

Dimanche 19 avril après midi a eu lieu en l'église de 
Dompaire un concert interprété par la chorale de 
Lerrain, dont le but était de collecter des dons afin 
d’aider le CCFD Terre solidaire.  
 
C.C.F.D : première ONG Française de développement. 
Depuis 1961, le C.C.F.D se dresse contre toutes les 
formes d'injustices et lutte contre les causes de la 
faim dans le monde.  
 
Un grand merci à la chorale de Lerrain pour cette belle 
prestation, un grand merci à tous ceux qui sont venus 
pour écouter ces belles chansons, un grand merci 
pour les dons de la part des enfants, des femmes et 
des hommes qui ont faim.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E F S  –  D O N  D U  S A N G  
 
Le docteur C. BRULLARD, Responsable Prélèvement Nancy, remercie l’ensemble des don-
neurs et des bénévoles au nom des malades qui vont en bénéficier pour leur générosité et 
leur « indispensable et efficace participation ». 

Le 1er avril 2026, 56 personnes se sont présentées, 47 ont 
donné dont 2 nouveaux donneurs. 
 
Le don de sang est irremplaçable et indispensable pour 
sauver une vie. 
La transfusion sanguine est indispensable et vitale dans le traitement de nom-
breuses pathologies. 
  



 
 

 

 
 
 

C L U B  D E  M A D O N N E  A  N A G L A I N C O U R T  
 
 
 
Nous sommes toujours bien occupés au club. 
 
Le 08 avril, c’était la 1/2 finale du concours de belote à Bettegney. Geneviève et Stéphane sont 
sélectionnés pour la finale à Uzemain. Félicitations à eux deux, ils vont représenter le club. 
 
Le 04 mai, c’est l’Assemblée Générale de notre fédération suivie de la journée de l’amitié à Épinal. Cette 
année, un concours du plus beau costume aura lieu avec cadeau à la clé. 
 
Le 25 juin, nous ferons le repas de fin de saison à la salle de la gare. 
 
 
Il reste des places pour le séjour à CAMBO LES BAINS du 05 au 12 
septembre ; 
 
 
Le vendredi 13 novembre, concert de Florent PAGNY au Galaxie 
d’Amnéville. 
 
 
Nous participons aussi aux activités d’autres clubs : 
 
Pour ceux qui le souhaitent, le 19 mai, c’est la journée de la forme à la salle polyvalente de Xertigny. Le 
repas est à 32€  ; (inscriptions avant le 07 mai). 
 
Le 24 juin, pique-nique à Girancourt au lieu-dit : Martin Fontaine organisé par le Secteur 7. Repas tiré 
des sacs. Pensez à vous inscrire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   



 
 

 

 
 

U S T T  D O M PA I R E  
 
 
Le mois de mars a été relativement calme pour le club, mais reste marqué par une belle dynamique 
collective. Chaque joueur continue de progresser à son rythme, contribuant positivement à l’ambiance 
et à l’évolution du groupe. 
 
L’équipe engagée en championnat approche désormais de la fin de sa saison. Le dernier match, disputé 
le vendredi 20 mars contre l’équipe de Mirecourt, s’est soldé par une défaite malgré une combativité 
remarquable de nos joueurs. Le prochain rendez-vous est fixé au samedi 11 avril face à Thaon-
Cheniménil, une rencontre que nous abordons avec détermination. 
 
Il est également important de souligner les progrès significatifs de nos joueurs juniors depuis le début de 
la saison 2025-2026, ainsi que l’implication constante de l’ensemble de nos licenciés. 
 
Par ailleurs, l’opération de loto avec tickets à gratter organisée par le club a rencontré un franc succès, 
générant un bénéfice de 390,20 € . Des récompenses ont été attribuées aux trois meilleurs vendeurs, 
que nous félicitons chaleureusement. 
 
Enfin, dans le cadre de son développement, le club, sous la présidence de Pascal Meuret, est à la 
recherche d’une personne en service civique pour le début du mois de septembre. Pour toute information 
ou pour convenir d’un entretien, merci de contacter le 06 07 63 59 11. 
 
 
Pour tous renseignements 
Pascal Meuret : 0607635911 
Mail : pascal.meuret@sfr.fr 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 





 
 

 

  





 
 

 

 
 

L ' O F F I C E  D E  T O U R I S M E   
 
 
 
GravelFondo 2026 
 
L'Office de Tourisme de Mirecourt et ses Environs 
est partenaire du GravelFondo 2026. 

Cette année le départ est en Terre d'eau, nous au-
rons le passage du circuit Rando de 80km sur notre 
territoire. 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour 
cette manifestation. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
Programme du 2nd concours de lutherie et d'archèterie 

 

 

 

 
  



 
 

 

 
 

Les Echos 
de Madonne et Lamerey 

 
Bulletin d’informations publié par la Commune de Madonne et Lamerey 

 

Edition MAI – JUIN 2026 
 
 

U N  N O U V E A U  M A I R E  E T  U N E  N O U V E L L E  
E Q U I P E  M U N I C I PA L E  

P O U R  M A D O N N E  E T  L A M E R E Y.  

 

La séance d’installation du nouveau conseil municipal s’est tenue le dimanche 22 mars, sous la prési-
dence de M. Alain Mourot. Ce moment solennel a été empreint d’émotion, marquant la fin d’un mandat 
riche en engagements et en réalisations au service de la commune.  

À cette occasion, M. Julien Petot a été élu Maire. Il a tenu à remercier chaleureusement les habitants 
pour la confiance accordée à l’ensemble du conseil municipal. 

Une nouvelle équipe municipale est désormais à votre service, conduite par Julien Petot. Composée de 
femmes et d’hommes aux profils variés et complémentaires, issus de différentes générations, elle par-
tage une même volonté : agir pour le développement de la commune, être à l’écoute de ses habitants et 
répondre au mieux à leurs attentes. 

Dans les mois à venir, l’équipe municipale s’attachera à définir et mettre en œuvre les priorités du man-
dat, autour de thématiques essentielles telles que la qualité de vie, l’aménagement du territoire, la vie 
associative dans le respect et l’amélioration de notre environnement.  



 
 

 

 
 

P O R T R A I T  D E  L’ E Q U I P E  M U N I C I PA L E  
 
 
 

 
 
 

Julien Petot, Maire 
44 ans 
Artisan 
 
« Mon expérience dans 
la vie associative, ainsi 
que dans le mandat pré-
cédent, m’ont incité à 
m’investir davantage au 
service de la commune 
et de ses habitants. » 

 Céline Maire, 
3ème adjointe 
42 ans 
Infirmière 
 
« Sensible aux questions 
sociales et à la jeunesse, 
je souhaite contribuer ac-
tivement au bien-être et 
à l’avenir de notre com-
mune. » 

    
 Chloé Espagne,  

1ère adjointe 
46 ans 
Enseignante en tech-
niques forestières 
 
« Habitante de Ma-
donne depuis 14 ans et 
investie dans la vie as-
sociative locale, je suis 
attachée au bien vivre 
ensemble et à la préser-
vation de notre environ-
nement. » 
 
 
 

 Aurélien Buren 
39 ans 
Agent des routes 
 
« Installé dans la com-
mune depuis 16 ans, 
père de deux enfants et 
curieux de connaître le 
fonctionnement d’une 
municipalité, je souhaite 
m’investir et notamment 
sur la thématique de la 
sécurité et des aména-
gements routiers. » 

    
 Alexis Dumoulin, 

2ème adjoint 
37 ans 
Employé de banque 
 
« Habitant depuis 10 
ans à Lamerey, je sou-
haite aujourd’hui partici-
per à la qualité de vie 
dans notre commune et 
à l’épanouissement de 
nos enfants dans un 
cadre agréable et sécu-
risant. » 

 Sylvie Deletrez 
63 ans 
Retraitée 
 
« Vosgienne d’origine, je 
reviens aux sources en 
2022 et créé une 
chambre d’hôtes à La-
merey. Doyenne de 
l’équipe, je souhaite ap-
porter mes années d’ex-
périences dans l’action 
sociale et le développe-
ment local. » 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

Claire Roure 
37 ans 
Responsable financière 
 
« Maman de deux en-
fants, curieuse et enga-
gée, je souhaite découvrir 
ma commune et m’impli-
quer dans la vie locale au 
service de ses habi-
tants. » 

 Victor Beaumont 
34 ans 
Ouvrier agricole 
 
« Installé depuis trois ans 
avec ma famille, je souhaite 
contribuer à mon échelle à la 
vie de la commune. Je suis 
attaché au collectif et au 
vivre ensemble. » 

    
 Nathan Philippe 

25 ans 
Ingénieur 
 
« Récemment arrivé 
dans le village, je sou-
haite m’impliquer dans la 
vie de la commune. 
Jeune, dynamique et mo-
tivé, j’ai à cœur de mettre 
mon énergie au service 
d’un cadre de vie 
agréable et de projets 
utiles à tous. » 
 
 
 

 Bérénice Adam 
37 ans 
Bibliothécaire 
 
« Habitante de la commune 
avec ma famille depuis plus 
de 10 ans. Attachée à la cul-
ture, la jeunesse et la convi-
vialité, je souhaite contribuer 
au « bien-vivre ensemble » 
pour notre commune. » 

    
 Antoine Thiebaut 

22 ans 
Agent commercial 
 
« Originaire de Madonne et Lamerey, je suis très at-
taché à notre commune et à son cadre de vie. Au-
jourd’hui, en tant que plus jeune membre du Conseil 
municipal, je suis fier de pouvoir m’engager pour 
contribuer à son développement. Passionné de 
VTT, de nature et de voitures, je suis particulière-
ment sensible à la préservation de notre environne-
ment ainsi qu’aux aménagements qui permettent à 
chacun de profiter pleinement de notre territoire. » 

  



 
 

 

 
 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  –  S E A N C E  D U  2 2 / 0 3 / 2 0 2 6  
 
1. Ouverture de la séance 
Monsieur Alain Mourot ouvre la séance avec émotion, il souligne qu’une page se tourne et revient sur 
l’expérience enrichissante que fut son mandat. Il salue l’engagement de la nouvelle équipe élue et se 
réjouit de la continuité assurée. Il indique également rester disponible pour accompagner la nouvelle 
municipalité si nécessaire. 
 
 
2. Élection du Maire 
Madame Sylvie Deletrez procède à l’élection du Maire. 
Monsieur Julien Petot est le seul candidat. 
Le vote a lieu à bulletin secret. 
 
Résultat du vote : 

• Pour : 10 voix 
• Contre : 0 voix 
• Abstention : 1 voix 

 
Monsieur Julien Petot est élu Maire de Madonne-et-Lamerey. 
 
 
3. Fixation du nombre d’adjoints 
Le Conseil municipal décide de fixer à trois le nombre d’adjoints au Maire. 
 
 
4. Élection des adjoints 
Monsieur le Maire procède à l’élection des adjoints. 
Mesdames et Monsieur Chloé Espagne, Alexis Dumoulin et Céline Maire se portent candidats. 
Le vote a lieu à bulletin secret. 
 
Résultat du vote : 

• Pour : 11 voix 
• Contre : 0 voix 
• Abstention : 0 voix 

 
Sont élus adjoints au Maire de Madonne-et-Lamerey : 

• Chloé Espagne 
• Alexis Dumoulin 
• Céline Maire 

 
 
5. Délégations 
Le Conseil municipal procède au vote des délégations : 

• Délégations accordées au Maire : 
o Pour : 11 voix 
o Contre : 0 voix 
o Abstention : 0 voix 
o  

• Délégations accordées aux adjoints : 
o Pour : 11 voix 
o Contre : 0 voix 
o Abstention : 0 voix 

 
 
 
 
 



 
 

 

 
 

6. Clôture de la séance 
Monsieur le Maire clôture la séance en remerciant les habitants pour la confiance accordée à l’ensemble 
du Conseil municipal. 
 
Il exprime sa gratitude envers l’équipe sortante pour le travail accompli et pour la qualité de la situation 
laissée à la commune. 
 
Il adresse également ses remerciements à Monsieur Alain Mourot et salue son engagement constant 
tout au long du mandat précédent. 
 
 
 
 

C O N S E I L  M U N I C I PA L  –  S E A N C E  D U  3 1 / 0 3 / 2 0 2 6  
 
 
1. Indemnités du Maire et des adjoints 
Les indemnités du Maire et des adjoints sont soumises au vote selon les propositions suivantes : 

• Maire : 28,1 % de 4110,52 €  soit 1 155.05 €  Bruts 
• Adjoints : 7,2 % de 4110.25 €  soit 295.96 €  Bruts par Adjoints  

 
Résultat du vote : 

• Pour : 11 voix 
• Contre : 0 voix 
• Abstention : 0 voix 

 
 
 
2. Constitution des commissions municipales 
Afin de structurer le travail du Conseil municipal, sept commissions thématiques sont créées. Chaque 
conseiller municipal s’inscrit dans les commissions auxquelles il souhaite contribuer. 
 

• Environnement, forêt et patrimoine : 
Chloé Espagne, Nathan Philippe, Alexis Dumoulin, Antoine Thiebaut, Victor Beaumont 
 

• Voirie, travaux et sécurité routière : 
Julien Petot, Aurélien Buren, Claire Roure, Nathan Philippe 

 
• Cadre de vie, fleurissement et décorations : 

Alexis Dumoulin, Nathan Philippe, Sylvie Deletrez, Antoine Thiebaut 
 

• Communication : 
Alexis Dumoulin, Bérénice Adam, Chloé Espagne, Céline Maire, Sylvie Deletrez 

 
• CCAS et participation citoyenne : 

Céline Maire, Sylvie Deletrez, Victor Beaumont, Aurélien Buren 
 

• RPI : 
Céline Maire, Claire Roure, Victor Beaumont, Bérénice Adam 

 
• Festivités, culture et vie associative : 

Chloé Espagne, Sylvie Deletrez, Bérénice Adam, Céline Maire, Victor Beaumont 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 
3. Désignation des délégués aux instances extérieures 
Le Conseil municipal procède à la désignation des représentants auprès des différentes instances : 
 
 

• SIVU des pompiers  
Julien Petot, Nathan Philippe 
 

• SIVU de la salle polyvalente  
Julien Petot, Alexis Dumoulin, Céline Maire, Chloé Espagne 

 
• Syndicat mixte d’informatisation communale  

Aurélien Buren 
 

• Syndicat mixte d’électrification  
Aurélien Buren 

 
• Conseiller à la défense nationale  

Chloé Espagne 
 

• Commission d’appel d’offres  
Nathan Philippe, Aurélien Buren, Claire Roure, Julien Petot 
 

• Syndicat des eaux du Bolon  
Chloé Espagne, Antoine Thiebaut 
 

 
• Commission des impôts directs 

 
Titulaires : Alexis Dumoulin, Claire Roure, Bérénice Adam, Chloé Espagne, Victor Beau-
mont, Céline Maire 
 
Suppléants : Julien Petot, Nathan Philippe, Sylvie Deletrez, Antoine Thiebaut, Aurélien Bu-
ren, Mourot Alain 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Mairie de Madonne et Lamerey 
46 rue du Colombier 

88270 MADONNE ET LAMEREY 
Tél. : 03.29.36.61.44 - mairie.madonneetlamerey@orange.fr 

 
Commune de Madonne et Lamerey 

mailto:mairie.madonneetlamerey@orange.fr












 
 

 

 

HORIZON JEUNES 

















 
 

 

 
 
 

C I V I S M E  
 

Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour en-
fants, les parcs et jardins. 
Le ramassage des déjections de votre animal est obligatoire. 
Il est demandé aux propriétaires de veiller scrupuleusement au respect de 
cette réglementation. 
Ce geste éco-citoyen permet de veiller à la salubrité des voies et des espaces 
publics, pour soi et pour les autres.  
 

 
 
Horaires à respecter pour tous les travaux bruyants : 
 
Le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage précise 
qu’ « aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une 
personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une 
chose dont elle a la garde. » 
Cette réglementation concerne la tonte de pelouse et, plus globalement, toutes les activités 
bruyantes de jardinage et de bricolage.  

 
Pour rappel les horaires sont : 

 

Jours ouvrables : 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30. 
 

Le samedi : 
De 9h à 12h et de 15h à 19h. 
 

Le dimanche et les jours fériés : 
De 10h à 12h. 
 

 
 
 
Entretien des haies en période de nidification des oiseaux 

 
La taille, l’entretien ou la destruction d’une haie sont interdits 
sur la période du 16 mars au 15 août inclus. 
 
L’objectif est de protéger l’ensemble des espèces d‘oiseaux pré-
sents sur le territoire ainsi que les autres espèces animales. 
 
 

LA MESURE D’INTERDICTION  
Cette mesure s’applique sur l’ensemble du territoire des Vosges et interdit à quiconque d’ef-
fectuer des travaux sur les haies du 16 mars au 15 août inclus (destruction, entretien et taille). 
Les terrains communaux, domaniaux et privés sont concernés. 
 
 





 
 

 

INFORMATIONS UTILES 
 
 
MAIRIE DE DOMPAIRE 
 

Mardi jeudi vendredi de 11h00 à 12h00 – 15h00 à 17h00 
Mercredi de 9h00 à 12h00 
Samedi de 9h00 à 11h00 
 
☎ 03 29 36 50 54 -  mairie.dompaire@wanadoo.fr 

 
 

MAIRIE DE MADONNE & LAMEREY 
 

Lundi de 11h à 12h – 14h à 15h Jeudi de 11h à 12h – 14h à 15h, 
Mardi de 11h à 12h Vendredi de 11h à 12h –14h à 15h 
 
☎ 03 29 36 61 44 
Julien PETOT, Maire 06 70 37 80 89 
 
 
 
 
 
GARDERIE PERISCOLAIRE DE DOMPAIRE 

 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h00 à 8h30 - 16h10 à 19h00 
 
 
MEDIATHEQUE MUNICIPALE DE DOMPAIRE 
 

Mercredi de 9h30 à 12h00 - 13h30 à 18h30     Vendredi de 14h à 19h  
Vacances scolaires, fermeture à 18h les mercredis et vendredis 
Samedi de 9h30 à 12h > toute l’année 
 

☎ 03 29 34 67 57 - bibliotheque-dompaire@orange.fr - http://dompaire-harol.bibli.fr   
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES MIRECOURT-DOMPAIRE 

 

Site Dompaire – 3 Rue Charles Gérôme – 88270 DOMPAIRE  
Lundi au vendredi de 8h30 à 12h - 13h30 à 17h 
 

☎ 03 29 36 69 99 
 
 
FRANCE SERVICES 

 

Lundi au vendredi 8h30 à12h 
 

☎ 03 29 36 69 99-  msapdompaire@ccmirecourtdompaire.fr 
 
Mise à disposition de matériel informatique, accompagnement dans les démarches de la vie quotidienne, perma-
nences de partenaires sur RDV : 
Assistante sociale.  RONSTALDER Léa        ☎ 03 29 38 54 55 
Mission locale. DIELENSEGER Sandrine       ☎ 03 29 82 23 05 
Conciliateur de justice                                    ☎ 03 29 36 69 99 
 
 
SERVICES PROPOSES 

 

M.S.V.S : Maison de la Solidarité et de la Vie Sociale MIRECOURT 
 

☎ 03 29 38 54 55 
 
 

mailto:mairie.dompaire@wanadoo.fr
mailto:bibliotheque-dompaire@orange.fr
http://dompaire-harol.bibli.fr/
mailto:msapdompaire@ccmirecourtdompaire.fr
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